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https://fr.uline.ca/Grp_465/Lockout-Tagout?SearchKeyword=Lockout%20/%20Tagout&keywords=Cadenassage/%c3%a9tiquetage
https://fr.uline.ca/Grp_465/Lockout-Tagout?SearchKeyword=Lockout%20/%20Tagout&keywords=Cadenassage/%c3%a9tiquetage
https://fr.uline.ca/Grp_465/Lockout-Tagout?SearchKeyword=Lockout%20/%20Tagout&keywords=Cadenassage/%c3%a9tiquetage
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h) Une fois l'entretien/la réparation terminé, le dispositif de verrouillage peut être retiré en 

suivant ces étapes : 
 

i. Assurez-vous que tous les composants sont en place, y compris les protections et 
les dispositifs de sécurité (réparez ou remplacez les protections défectueuses 
avant de retirer les dispositifs de verrouillage). 

ii. Vérifiez la zone de travail pour vous assurer que tous les employés sont placés en 
toute sécurité hors de la ligne de tir. 

iii. Informez verbalement toutes les personnes impliquées que l'équipement est sur 
le point d'être mis sous tension. 

iv. Vérifiez que toutes les commandes applicables sont dans une position sûre en 
vérifiant que tous les interrupteurs sont en position d'arrêt. 

v. Retirez chaque dispositif de verrouillage, en utilisant la séquence de retrait 
appropriée selon le démarrage approprié pour l'équipement spécifique. 

vi. Avant de rétablir l'énergie, effectuez une dernière vérification visuelle pour vous 
assurer que tous les employés sont à l'écart de la zone/ligne de feu dangereuse. 

vii. Restaurez l'énergie. Informez les employés que la procédure est terminée et que 
l'équipement est prêt à l'emploi. 

viii.  
 
7.  Procédure de verrouillage générale 
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v. Retirez chaque dispositif de verrouillage, en utilisant la séquence de retrait 

appropriée selon le démarrage approprié pour l'équipement spécifique. 
vi. Avant de rétablir l'énergie, effectuez une dernière vérification visuelle pour vous 

assurer que les lieux sont sûrs et que l’équipement est sécuritaire. 
vii. Restaurez l'énergie. Informez les employés que la procédure est terminée et que 

l'équipement est prêt à l'emploi. 
 
 


